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Pour aider au développement des activités et des emplois associatifs, le Dispositif Local 

d’Accompagnement des Bouches du Rhône et du Vaucluse proposent le module d’accompagnement 

collectif / formation-action : 

 

« Gestion et Comptabilité des petites associations » 
Modules outillages des associations 

Action 2012 

 

 

Accompagnement gratuit pour les participants 
 

 

A L’ISSUE DE CE MODULE 

… Comprendre l’importance de la gestion dans une association. 

… Comprendre que la comptabilité est un outil de gestion qui permet de gérer son association et 

non de subir les évènements. 

… Comprendre la nécessité d’une gestion analytique dans le pilotage de la structure pour avoir 

une vision claire du coût de chaque activité. 

… Comprendre et savoir calculer les grands équilibres financiers nécessaires à la gestion. 

… Comprendre les cycles financiers. 

… Réaliser des outils de pilotage directement issus des logiciels comptables 

 

La méthode proposée est basée sur une alternance d’apports théoriques indispensables complétés 
par des exercices basés sur des situations associatives. Chaque thème fait l’objet d’un exercice 
préparé sur des cas concrets d’associations qui vont ainsi illustrer les apports théoriques. Au fur et à 
mesure de l’avancement de l’atelier, les exercices prennent en compte les apports précédents pour 
arriver à démontrer l’utilité des outils de gestion. 
A l’issue des journées collectives, chaque structure sera en mesure de comprendre les améliorations 
qu’elle doit apporter à ses outils de gestion et à son organisation. 

 

STRUCTURES BENEFICIAIRES 
 

Les structures employeuses situées sur le territoire du Vaucluse, et plus spécifiquement à Pertuis. 

Accompagnement ouvert aux petites associations du territoire. Ouvert sur demande à des associations 

limitrophes situées sur le département des Bouches du Rhône. 

 



 

A QUI S’ADRESSE CE MODULE 
 

Aux dirigeants associatifs, présidents, directeurs, membres du bureau ou toute personne ayant des 

fonctions de direction / planification stratégique / comptabilité, gestion au sein de la structure. 

 

DEROULEMENT DE L’ACCOMPAGNEMENT 
 

La méthodologie employée implique le transfert de compétences, elle présuppose donc une méthode 

interactive où chaque participant est ACTEUR de la formation/action (nécessité d’investissement 

temps pour maximiser vos résultats à l’issue de l’action). 

 

L’accompagnement se déclinera en 2 temps : 

- Accompagnement collectif : 3 séquences collectives interactives d’une journée chacune ; 

-  Accompagnement individuel : une demi-journée de temps individuel (au sein de votre 

établissement) par structure sera proposée en aval. 

 

Un support téléphonique est proposé par le consultant tout au long du programme. 

 

PROGRAMME 
 

1  – L e  c a d r e  a s s o c i a t i f  –  1  j o u r ,  
 

Contenu, Ø Le cadre de la loi 1901. 

Ø Le projet associatif et les statuts sont le cadre de l’action de l’association. 

Ø Les obligations face aux pouvoirs publics et les responsabilités liées. 

Ø Les rôles des diverses instances : Assemblé Générale, Administrateurs, bureau ... 

Ø La responsabilité pénale et financière des dirigeants. 

Ø Notion de dirigeant de droit et de dirigeant de fait. 

Ø Les principes et règles de la tenue d’une comptabilité. 

Ø La comptabilité en partie simple ou double. 

Ø L’organisation comptable. 

Ø Le plan comptable associatif. 

Ø Contenu et signification des comptes. 

Ø Les comptes spéciaux : la valorisation du bénévolat. 

Ø Les spécificités associatives : fonds dédiés, subvention investissement 

  

Objectifs 

pédagogiques, 
~ Repréciser le cadre législatif d’une association et les obligations liées aux 

subventions. 

~Comprendre le rôle de la comptabilité et des budgets. 

  

Production, � Dans cette première journée, nous nous attacherons à ce que chaque participant 

comprenne bien les obligations liées à la gestion d’une association et prenne 

conscience des responsabilités de chacun au sein de l’association.  

 

 

2  –  L e s  d o c u m e n t s  c o m p t a b l e s  –  1  j o u r ,  
 

Contenu, Ø Quels sont les documents comptables de fin d’exercice ? 

Ø Qu’est-ce qu’un compte de résultat ? 

Ø Comment lire et exploiter le compte de résultat 

Ø Qu’est-ce qu’un bilan et comment se constitue-t-il ? 

Ø Comment réaliser un bilan ? et comment le lire ? 

Ø La différence entre comptabilité et trésorerie. 

Ø Comment se forme le résultat économique. 

Ø Qu’est ce que la Convention Pluriannuelle d’Objectifs (CPO) ? 

Ø Pourquoi cette CPO ? 



 

Ø Les éléments du dossier de subvention. 

Ø Le budget prévisionnel. 

Ø Le bilan de l’action. 

Ø L’intérêt de la diversité des ressources. 

Ø La trésorerie, comment la prévoir ? 

Ø Les relations avec le banquier. 

  

Objectifs 

pédagogiques, 
~ Comprendre les différents documents comptables et leur élaboration.  

~ Savoir interpréter des résultats sur des exemples mais aussi en demandant à 

chaque participant de venir avec ses propres comptes pour que chacun puisse faire 

sa propre analyse. 

~ Etudier les documents demandés par les financeurs afin de voir comment les 

remplir et comment anticiper les demandes dans la tenue de la gestion. 

  

 

3  –  L ’ é l a b o r a t i o n  d e  b u d g e t s  –  1  j o u r ,  
 

Contenu, Ø Le budget, outil de gestion de l’association. 

Ø Le budget des actions. 

Ø Le budget global de l’association. 

Ø L’élaboration d’un budget prévisionnel. 

Ø L’équilibre des budgets. 

Ø Le suivi du budget et la réactualisation en fonction des actions. 

Ø Comment calculer les prix des actions ? 

Ø Comment élaborer des tarifs en fonction de critères spécifiques (quotient 

familial, 

réductions pour plusieurs activités...) 

Ø La notion de frais fixes et de frais variables dans le calcul des tarifs. 

Ø La fiscalité des associations. 

Ø La règle de la gestion désintéressée. 

Ø La règle des 4P. 

Ø La concurrence avec le secteur marchand. 

Ø Les dispositifs d’accompagnement des associations pour prévenir les difficultés. 

  

Objectifs 

pédagogiques, 
~ Elaborer les budgets et calculer des tarifs. 

~ Avoir quelques notions de fiscalité afin de ne pas se retrouver confronté à des 

difficultés avec le secteur marchand. 

  

 

4  –  A c c o m p a g n e m e n t  à  l a  m i s e  e n  œ u v r e  –   0 , 5  
j o u r ,  

 

Appui individuel, *Appui personnalisé un mois après le dernier séminaire. L'objectif de ce temps est 

de : 

 vous apporter une aide personnalisée dans la compréhension de vos 

documents comptables, 

 vous apporter une aide personnalisée dans la mise en place d’outils de 

gestion, 

 passer en revue les premières actions mises en œuvre et de traiter / corriger 

les difficultés opérationnelles. 

  

Méthodologie, ~Expression avec votre équipe (si nécessaire) ; 

~Adaptation des outils pour optimiser l’opérationnalité ; 

~Sur site. 

  

Production, Bilan individualisé, identification des points de blocage individuels et pistes de 



 

solution. 

 
 
 
 
DATES ET DUREE DU MODULE 
 

L’accompagnement, réalisé par Arnaud MORIN du cabinet A.M.C. représente 3 journées 

d’accompagnement collectif et une demi-journée d’accompagnement individuel. 

 

… Jour 1 : 24 mai 2011, 

… Jour 2 : 31 mai 2011, 

… Jour 3 : 5 juin 2011, 

 
 

… Séance individuelle : à définir avec le consultant de juin à septembre. 

 

Les séances collectives se dérouleront au CBE Sud Luberon : 180, rue Philippe de Girard, 84 120 
PERTUIS, de 09h00 à 18h00 (à faire évoluer si besoin). 
 

NOMBRE DE PLACES PAR MODULES 
 

… 8 associations maxima par module d’accompagnement 

… 1 à 2 représentants par structure. 

 

CONTACT 
 
 Françoise SALLÉ FANGUET 

Chargée de mission CBE Sud Luberon 

Ad : 180 rue Philippe de Girard – 84 120 PERTUIS 

Tél : 04.90.79.53.30 

Email : fsalle@cbesudluberon.com 
  

Anne-Cécile KLOEK 
Chargée de mission ESIA /DLA84 

Ad : Maison IV de chiffre – 26, rue Teinturiers – 

84000 Avignon 

Tél : 04 90 85 66 80 

Fax : 04 90 85 21 58 

Email : ackloek@esia.org 

  
 


